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Participation des familles pour le Conservatoire à Rayonnement communal à compter de l’année scolaire 

2023-2024 (annexe 1 à la décision n° 2023/469 du 2 octobre 2023) 
La participation des familles est calculée en fonction du RMPP de l’usager avec une borne basse à 420 et une borne haute à 1625, de manière linaire avec 

une participation minimum et une participation maximum fixées selon le type de pratique. Le calcul du RMPP est effectué de la manière suivante, 

RMPP = 303,5 + [61% x (RFR/0,9)]/nbre de parts. Le nombre de parts est calculé ainsi : 

• Personne isolée : 1,5 part 

• Couple sans enfant : 2 parts 

• Cellule familiale avec des enfants ou des personnes à charge : 2 parts + 1 part par enfant à charge 

• Garde alternée : 2 parts + ½ part enfant en garde alternée. 

Pour les enfants en garde alternée, le calcul du RMPP se fera au choix des parents avec l’un ou l’autre. 

Exception : les usagers non résidants à Eaubonne pratiquant le piano, la guitare et le chant ont une participation fixe. Pour la pratique d’un second 

instrument la participation est aussi fixe. Pour les non-résidents Eaubonnais pratiquant deux instruments dont le piano, la guitare ou le chant, la participation 

appliquée sera celle d’un non-résident à Eaubonne pratiquant le piano, la guitare et le chant à laquelle s’ajoutera la participation pour un second instrument. 

Il est précisé que : 

• Tout foyer ne souhaitant pas fournir les documents nécessaires au calcul du RMPP se verra appliquer la participation maximale ; 

• Tout foyer ne souhaitant pas fournir un justificatif précisant que la résidence fiscale de l’usager est à Eaubonne et pratiquant le piano, la guitare ou le 
chant se verra appliquer la participation extérieure ; 

• Un abattement de 10% est appliqué à partir du 2ème membre de la cellule familiale inscrit au CRC (le ou les abattements s’appliquent sur les cotisations 
les plus faibles), sauf pour les participations fixes (2ème instrument, extérieurs piano chant & guitare, location) pas d’abattement ; 

• Un forfait de 3,5 € annuel pour la reproduction des extraits de partitions musicales est ajouté pour tout élève, sauf les élèves d’éveil ; 

• Les membres d’un foyer dont une personne travaille pour la ville d’Eaubonne quel que soit son lieu de résidence bénéficient quel que soit l’instrument 
pratiqué d’une participation comme Eaubonnais soumise au RMPP ;  

• Les participations sont arrondies au dixième d’euro ; 

• Les élèves participant au dispositif chœur au collège peuvent bénéficier de cours à titre gracieux pour les pratiques collectives ; 

• Les membres du service CRC peuvent bénéficier de cours à titre gracieux selon les places disponibles ; 

• La participation pour l’enseignement est due pour l’année scolaire complète sauf cas de force majeure (déménagement, grave maladie…) ; 

• La participation pour la location est due par trimestre ; 
• Toutes les participations annuelles sont payables dans leur entièreté ou par trimestre ou par neuvième (uniquement par prélèvement).  
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Tableau récapitulatif  
 

Activité Participation minimum 
(RMPP 420) 

Participation minimum 
(RMPP 1625) 

Modalité de calcul Participation extérieure (1) 

Eveil ou pratique collective 
en grand ensemble 

48,80 € 145,00 € (RMPP*481/6025) + 15,30  

Formation musicale et/ou 
pratiques collectives en petit 
ensemble 

97,50 € 290 ,00 € (RMPP*77/482) + 30,40  

Cursus complet ou toute 
pratique instrumentale 
individuelle 

164,80 € 490,00€ (RMPP*1626/6025) + 51,50 735,00 € 

Pratique d’un second 
instrument 

163,00 € 163,00 €   

Location 55,50 € 165 € (RMPP*219/2410) + 17,30  

 

(1) Uniquement pour le piano, la guitare et le chant correspondant à 1,5 fois la participation maximum d’un élève résident ; 

(2) Majoration pour la pratique d’un second instrument correspondant à 1/3 de la participation maximum du cursus complet arrondie à l’euro. 

 




